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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une tête d’aspersion, no-
tamment pour la diffusion d’un agent extincteur destiné
à lutter contre un incendie ou à prévenir un incendie, un
dispositif de protection incendie comportant une telle tête
d’aspersion, un procédé de commande de l’alimentation,
avec un agent extincteur, d’une canalisation comportant
une telle tête d’aspersion et un procédé de d’ouverture
d’un ensemble de têtes d’aspersion d’un tel dispositif de
protection contre l’incendie.

Etat de la technique

[0002] Classiquement, la protection automatique con-
tre l’incendie, notamment dans les locaux, les entrepôts,
les raffineries ou les réservoirs de stockage d’hydrocar-
bures, est assurée par des installations dites
« sprinkleurs ». Ces installations comportent un réseau
de canalisations, généralement installé au plafond, dans
lesquelles sont insérées des têtes sprinkleurs. Ces têtes
sprinkleurs comportent un obturateur sensible à la cha-
leur, généralement un fusible apte à fondre en cas d’élé-
vation de la température ou une ampoule apte à éclater
dans la même situation. Dans la situation de veille, c’est-
à-dire en absence de détection d’incendie, les canalisa-
tions contiennent un agent extincteur sous pression, par
exemple de l’eau, de la mousse ou un gaz, et l’obturateur
d’une tête sprinkleurs empêche toute sortie d’agent ex-
tincteur. En cas d’augmentation anormale de la tempé-
rature, le fusible fond ou l’ampoule éclate, ce qui permet
un arrosage immédiat d’agent extincteur à proximité de
la source de chaleur. Ainsi, en cas d’incendie, seules les
têtes sprinkleurs proches de la source de chaleur
s’ouvrent.
[0003] Dans certaines zones sensibles, il est cepen-
dant souhaitable que, en cas de détection d’une aug-
mentation anormale de la chaleur en un point particulier
de la zone couverte par le réseau de canalisations,
l’agent extincteur soit diffusé immédiatement sur l’en-
semble de la zone. A cet effet, il est connu d’installer un
dispositif de protection comportant un réseau de détec-
tion, dit « réseau pilote », apte à détecter un foyer d’in-
cendie en un point quelconque de la zone, et un réseau
d’aspersion, dit « réseau déluge », comprenant un en-
semble de têtes d’aspersion ouvertes en permanence,
réparties sur toute la zone à protéger. Le réseau d’as-
persion est donc à la pression atmosphérique et ne con-
tient pas d’agent extincteur. On dit également qu’il est
« sec ».
[0004] Le réseau de détection fonctionne classique-
ment à la manière d’une installation sprinkleurs telle que
décrite ci-dessus : Généralement, un réseau de canali-
sations est maintenu sous pression et comporte un en-
semble de têtes du type sprinkleurs, chaque tête étant
pourvue d’un obturateur sensible à la chaleur. En cas

d’incendie, l’activation d’un obturateur provoque une dé-
pressurisation du réseau de canalisations, qui conduit
elle-même à une activation du réseau d’aspersion.
[0005] Par cette activation, tout le réseau d’aspersion
est alimenté, en agent extincteur, par exemple par ouver-
ture d’une vanne dite «vanne déluge » et/ou par la mise
en marche d’une pompe d’alimentation. L’agent extinc-
teur peut alors être dispersé immédiatement sur toute la
zone.
[0006] Un dispositif de protection de ce type est en-
combrant, coûteux et nécessite une maintenance régu-
lière, notamment pour éviter les fuites, l’embouage ou la
corrosion du réseau de détection, ou pour désobstruer
le réseau d’aspersion, en particulier suite à la nidification
de certains animaux dans les têtes d’aspersion ouvertes.
[0007] Alternativement, le réseau de détection peut
comporter un ensemble de capteurs électroniques. De
tels capteurs sont cependant coûteux à installer et à en-
tretenir, en particulier dans des zones où toute production
d’étincelles est proscrite.
[0008] La figure 1 représente une tête d’aspersion se-
lon WO200915353 assemblée à une canalisation C d’un
dispositif de protection contre l’incendie. La tête d’asper-
sion comporte un corps 1 et une embout 2 qui obture un
canal de transfert 3 traversant le corps. L’embout com-
porte une base traversée par un canal de sortie 4 et un
obturateur 5 qui, dans la situation de veille, obture le ca-
nal de sortie. L’activation de l’obturateur sert classique-
ment à la détection. Cependant, l’embout peut dégager
le canal de transfert sous l’effet d’une force d’ouverture,
ce qui permet, sans activation de l’obturateur, de diffuser
un agent extincteur à des endroits où aucune augmen-
tation anormale de la température n’a été détectée, en
appliquant simplement ladite force d’ouverture. Cette tê-
te d’aspersion évite donc le recours à deux réseaux de
détection et d’aspersion séparés.
[0009] Avec certains agents extincteurs, une tête d’as-
persion du type de celles décrites dans WO2009153532
ne permet cependant pas d’obtenir une bonne qualité de
l’aspersion. En particulier cette aspersion peut ne pas
être homogène ou s’étendre sur une zone insuffisante.
[0010] Un but de l’invention est d’améliorer l’efficacité
de l’aspersion obtenue avec une tête d’aspersion du type
de celles décrites dans WO2009153532.
[0011] Une autre tête d’aspersion est décrite dans DE
10 2007 042 691 A1.

Résumé de l’invention

[0012] L’invention propose une tête d’aspersion desti-
née à la diffusion d’un agent extincteur, ladite tête d’as-
persion comportant un obturateur sensible à la chaleur
et un corps définissant :

- un canal de transfert comportant une entrée d’agent
extincteur,

- un canal de détection comportant une entrée de dé-
tection sélectivement ou en permanence en commu-
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nication de fluide avec le canal de transfert, et une
sortie de détection obturée de manière sensiblement
étanche par l’obturateur,

- un canal d’aspersion distinct du canal de détection
et comportant une entrée d’aspersion sélectivement
en communication de fluide avec le canal de transfert
par l’intermédiaire d’une soupape d’aspersion, et
une sortie d’aspersion débouchant vers l’extérieur,
la soupape d’aspersion n’autorisant qu’une circula-
tion vers la sortie d’aspersion.

[0013] Comme avec la tête d’aspersion de
WO2009153532, une tête d’aspersion selon l’invention
permet d’obtenir une aspersion sans activation de l’ob-
turateur, et donc une aspersion dans des zones dans
lesquelles aucun incendie n’a été détecté. Comme on le
verra plus en détail dans la suite de la description, l’in-
venteur a découvert que le ménagement d’un canal d’as-
persion séparé du canal de détection permet d’adapter
ce canal d’aspersion à l’agent extincteur et/ou aux con-
traintes imposées par l’environnement (encombrement,
zone à couvrir, débit d’agent extincteur,...), indépendam-
ment des contraintes imposées pour la fixation de l’ob-
turateur. Il en résulte une amélioration de l’efficacité d’as-
persion. En particulier, la sortie d’aspersion, ou
« ajutage », peut présenter des dimensions quelcon-
ques.
[0014] Enfin, l’aspersion n’est pas entravée par les
moyens de fixation de l’obturateur.
[0015] Par ailleurs, l’organe de fermeture de la soupa-
pe d’aspersion peut être à distance de la sortie d’asper-
sion, à l’intérieur du canal d’aspersion, ce qui limite les
interactions avec le jet d’agent extincteur, en particulier
lorsque cet organe reste solidaire du corps après ouver-
ture de la soupape d’aspersion, ce qui permet en outre
de le protéger. De préférence, l’organe de fermeture de
soupape d’aspersion ne fait pas saillie hors du canal d’as-
persion. Dans un mode de réalisation, l’extrémité la plus
en aval de l’organe de fermeture de soupape d’aspersion
est à plus de 0,5 cm, plus de 1 cm, plus de 1,5 cm, ou
plus de 2 cm de la sortie d’aspersion.
[0016] Réciproquement, le ménagement d’un canal
d’aspersion séparé du canal de détection permet une
grande flexibilité pour les moyens mis en oeuvre pour la
détection, et en particulier pour le type ou la forme de
l’obturateur ou pour ses moyens de fixation sur le corps.
En effet, les moyens mis en oeuvre pour la détection ne
sont plus imposés par des contraintes liées à l’aspersion.
L’obturateur peut en particulier être disposé à distance
de la sortie d’aspersion, ce qui permet une parfaite adap-
tation aux contraintes du lieu à protéger. En particulier,
l’obturateur peut être disposé à plus de 2 cm de la sortie
d’aspersion.
[0017] Par ailleurs, l’organe de fermeture de soupape
d’aspersion ne portant pas l’obturateur peut donc être de
dimensions et/ou de poids plus faible, ce qui limite les
risques pour le personnel ou pour le matériel lors de son
éventuelle éjection, notamment dans des endroits où

aucune augmentation anormale de la température n’a
été détectée.
[0018] De préférence, l’entrée de détection est sélec-
tivement en communication de fluide avec le canal de
transfert par l’intermédiaire d’une soupape de détection
n’autorisant qu’une circulation vers le canal de transfert.
[0019] Pendant l’aspersion, sensiblement tout l’agent
extincteur projeté transite donc par le canal d’aspersion
spécialement conçu à cet effet. L’efficacité de l’aspersion
en est augmentée. Dans un mode de réalisation, la tête
d’aspersion ne comporte pas de soupape de détection.
De préférence, la tête d’aspersion comporte alors un dé-
flecteur en sortie du canal de détection afin d’orienter le
flux d’agent extincteur sortant par ce canal.
[0020] De préférence, la force d’ouverture de soupape
d’aspersion, c’est-à-dire la force minimale nécessaire
pour déplacer l’organe de fermeture de soupape d’as-
persion et ouvrir la soupape d’aspersion, est inférieure
à 1500 N, de préférence inférieure à 900 N, de préférence
inférieure à 300 N, de préférence inférieure à 150 N, de
préférence inférieure à 90 N, de préférence inférieure à
60 N, de préférence inférieure à 30 N, voire inférieure à
15 N, ou même inférieure à 3 N ou à 1 N.
[0021] Typiquement, la force d’ouverture est comprise
entre 15 N et 80 N.
[0022] La force d’ouverture de soupape d’aspersion
peut notamment résulter d’une différence positive entre
la pression dans le canal de transfert, dite « pression
interne », et la pression ambiante. On appelle ci-après
cette différence de pression « pression différentielle
d’ouverture de soupape d’aspersion ». De préférence, la
pression différentielle d’ouverture de soupape d’asper-
sion est inférieure à 50 bar, de préférence inférieure à
30 bar, de préférence inférieure à 10 bar, de préférence
inférieure à 5 bar, de préférence inférieure à 3 bar, de
préférence inférieure à 2 bar, de préférence inférieure à
1 bar, voire inférieure à 0,5 bar, ou même inférieure à
0,1 bar.
[0023] Typiquement, la pression différentielle d’ouver-
ture de soupape d’aspersion est comprise entre 1 bar et
7 bar, voire entre 1,5 bar et 6 bar.
[0024] La soupape d’aspersion s’ouvre avantageuse-
ment très facilement, notamment dès qu’elle subit la
pression de l’agent extincteur.
[0025] Dans le mode de réalisation préféré, au moins
une des soupapes de détection et d’aspersion, comporte,
voire est constituée par un clapet anti-retour. De préfé-
rence chacune des soupapes de détection et d’aspersion
comporte, voire est constituée par un clapet anti-retour.
La simplicité et l’efficacité de la tête d’aspersion sont alors
optimales. De préférence encore, l’obturateur est réuti-
lisable. De préférence, l’obturateur revient en position
d’obturation de la sortie de détection lorsque la tempé-
rature ambiante ne correspond plus à une situation d’in-
cendie, de préférence lorsque la température ambiante
est inférieure à 80°C, inférieure à 65°C ou inférieure à
50°C. L’utilisation d’une vanne thermique permet par
exemple d’obtenir cette fonction. Avantageusement, le
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coût du réarmement de la tête d’aspersion après utilisa-
tion en est réduit.
[0026] L’invention concerne également un dispositif de
protection contre l’incendie comportant :

- une source d’agent extincteur ;
- une canalisation connectée à la source d’agent

extincteur ;
- au moins une tête d’aspersion selon l’invention in-

sérée dans ladite canalisation de manière que le ca-
nal de transfert de ladite tête d’aspersion soit en com-
munication de fluide avec l’intérieur de ladite
canalisation ;

la pression interne Pint dans ladite canalisation étant dif-
férente, de préférence inférieure à la pression ambiante
Patm, généralement la pression atmosphérique.
[0027] La mise en communication de l’intérieur de la
canalisation avec l’extérieur conduit ainsi à une modifi-
cation de la pression interne. Cette variation de pression
interne peut être détectée et être associée à la présence
d’un incendie. C’est pourquoi, de préférence, un dispo-
sitif de protection contre l’incendie selon l’invention com-
porte des moyens de détection aptes à détecter une évo-
lution de la pression interne régnant à l’intérieur de ladite
canalisation.
[0028] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
protection contre l’incendie selon l’invention comporte
des moyens de commande aptes à ordonner une injec-
tion d’un agent extincteur dans la canalisation en cas de
variation de la pression interne, et en particulier, lorsque
la canalisation est maintenue en dépression dans la si-
tuation de veille, en cas d’augmentation de la pression
interne susceptible de correspondre à la présence d’un
incendie. Les moyens de commande peuvent notam-
ment commander, en cas de détection d’une variation
de la pression interne, une ouverture d’une vanne déluge
isolant, dans la situation de veille, la canalisation et la
source d’agent extincteur et/ou le démarrage d’une pom-
pe d’alimentation permettant d’injecter ledit agent extinc-
teur dans la canalisation.
[0029] De préférence, la pression de l’agent extincteur
injecté est suffisante pour ouvrir la soupape d’aspersion
de la ou des têtes d’aspersion selon l’invention insérée(s)
dans la canalisation. Avantageusement, la pression de
l’agent extincteur conduit à une ouverture sensiblement
simultanée de l’ensemble des soupapes d’aspersion des
têtes d’aspersion, et ainsi à une diffusion de l’agent ex-
tincteur sur toute la zone couverte par ces têtes d’asper-
sion.
[0030] L’agent extincteur n’est pas nécessairement li-
quide et peut avantageusement être choisi dans le grou-
pe constitué par une poudre, une mousse et un gaz.
[0031] De préférence, dans la situation de veille, la ca-
nalisation est maintenue sèche, de préférence en dé-
pression par rapport à la pression ambiante.
[0032] L’invention concerne également une installa-
tion, et en particulier un local, un entrepôt, ou un réservoir

de stockage, comportant un dispositif de protection selon
l’invention. Cette installation peut en particulier être une
raffinerie ou un lieu de stockage d’hydrocarbures. L’in-
vention concerne également un procédé de commande
de l’alimentation, avec un agent extincteur, d’une cana-
lisation dans laquelle est insérée au moins une tête d’as-
persion selon l’invention, procédé selon lequel on initie
ladite alimentation en cas de détection d’une évolution
anormale de la pression interne dans la canalisation, en
particulier en cas d’augmentation anormale de la pres-
sion interne, et notamment en cas d’augmentation de la
pression interne jusqu’à la pression ambiante. Le procé-
dé de commande peut notamment être appliqué pour
l’ouverture d’une vanne déluge isolant la canalisation
d’une source d’agent extincteur ou pour la mise en mar-
che d’une pompe d’alimentation de la canalisation avec
de l’agent extincteur.
[0033] L’invention concerne enfin un procédé d’ouver-
ture d’un ensemble de têtes d’aspersion d’un dispositif
de protection contre l’incendie selon l’invention, procédé
selon lequel on génère une pression différentielle
d’ouverture des soupapes d’aspersion dans ladite cana-
lisation, de préférence avec de l’agent extincteur, en cas
de détection d’un incendie.

Définitions

[0034] L’amont et l’aval sont définis en considérant le
flux d’agent extincteur en cas d’incendie. Par « sensible
à la chaleur », on entend que l’obturateur est apte à dé-
gager, au moins en partie, le canal de détection sous
l’effet d’une augmentation de température ou lors d’un
dépassement d’une température de seuil déterminée.
On appelle classiquement « activation » de l’obturateur
ce dégagement du canal de détection. L’activation d’un
obturateur sous la forme d’un fusible ou d’une ampoule,
par exemple, est sa fusion ou son éclatement, respecti-
vement. Une vanne thermique comporte classiquement
un organe de fermeture, par exemple une tige, et un bul-
be déformable sous l’effet de la chaleur et coopérant avec
l’organe de fermeture de manière à ce que ce dernier
obture ou dégage un orifice en communication avec l’ex-
térieur. Lorsqu’une telle vanne thermique est utilisée
comme obturateur, la sortie de détection correspondant
audit orifice, « l’activation » correspond au dégagement
de cet orifice par l’organe de fermeture.
[0035] L’obturation de la sortie de détection par l’obtu-
rateur est dite « sensiblement étanche » lorsqu’elle est
étanche ou tolère un débit de fuite tel que le passage
entre l’obturateur et le canal de détection, par lequel la
fuite s’effectue, est inférieur à 20 % de la section de la
sortie de détection au niveau du siège de l’obturateur.
[0036] Par "force d’ouverture", on entend une force
exercée sur l’organe de fermeture d’une soupape telle
qu’elle provoque un écartement de cet organe de ferme-
ture de son siège, de manière à dégager, au moins par-
tiellement, de préférence complètement, le canal sur le-
quel la soupape est insérée. La force d’ouverture
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« ouvre » donc la valve.
[0037] Par «pression différentielle d’ouverture» d’une
soupape, on entend une différence entre les pressions
en amont et en aval de l’organe de fermeture de ladite
soupape apte à créer une ouverture de la soupape par
déplacement de l’organe de fermeture.
[0038] Par « comportant un » il y a lieu de comprendre,
dans la description comme dans les revendications,
« comportant au moins un », sauf mention contraire.

Brève description des figures

[0039] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront encore à la lecture de la description
détaillée qui va suivre et à l’examen du dessin annexé
dans lequel :

- la figure 1 représente, en coupe longitudinale mé-
diane, une tête d’aspersion selon WO2009153532
dans une situation de veille ;

- les figures 2a à 2c représentent schématiquement,
en coupe longitudinale médiane, une tête d’asper-
sion selon l’invention avant activation de l’obtura-
teur, immédiatement après activation de l’obturateur
et après ouverture de la soupape d’aspersion,
respectivement ;

- la figure 3 représente schématiquement, en vue
éclatée, un autre mode de réalisation d’une tête d’as-
persion selon l’invention ;

- la figure 4 représente schématiquement un dispositif
de protection contre l’incendie selon l’invention.

[0040] Dans les différentes figures, des références
identiques ont été utilisées pour désigner des organes
identiques ou analogues.

Description détaillée

[0041] La tête d’aspersion 10 représentée sur la figure
2a comporte un corps 12 monobloc et un obturateur 14
sensible à la chaleur.
[0042] De préférence, le corps 12 comporte des
moyens de fixation du type de ceux utilisés classique-
ment pour fixer une tête sprinkleur sur une canalisation
16 d’un dispositif de protection incendie. De préférence,
le corps 12 comporte ainsi un étrier ou un filetage 18. De
préférence, ce filetage correspond à celui classiquement
utilisé pour fixer les têtes sprinkleurs. En particulier, le
filetage peut être conforme à la norme NPT («American
National Tap Threads »), par exemple entre NPT © in et
NTP 1 in.
[0043] Le corps 12 définit un canal de transfert 20,
d’axe X, un canal de détection 22, et un canal d’aspersion
24.

Circuit de détection

[0044] Le canal de transfert 20 débouche vers l’amont

par une entrée d’agent extincteur 26, et se prolonge, vers
l’aval, par le canal de détection 22 et le canal d’aspersion
24.
[0045] Le canal de détection 22 débouche, du côté
amont, par une entrée de détection 28 et, du côté aval,
par une sortie de détection 32 isolée de l’extérieur par
l’obturateur 14. L’activation de l’obturateur provoque
donc la mise en contact du canal de détection avec l’ex-
térieur.
[0046] Le canal de détection présente de préférence
une longueur supérieure à 5 mm, voire supérieure à 10
mm.
[0047] Le canal de détection est sélectivement en com-
munication de fluide avec le canal de transfert 20 par
l’intermédiaire d’une soupape de détection 30.
[0048] En variante, l’entrée de détection 28 peut être
en permanence en communication de fluide avec le canal
de transfert 20. En cas d’activation de l’obturateur, le
canal de détection sert alors à la dispersion d’agent ex-
tincteur. Il est alors préférable que la tête d’aspersion
comporte un déflecteur en sortie du canal de détection.
[0049] La soupape de détection 30 comporte un orga-
ne de fermeture de soupape de détection 31 dont le dé-
placement permet, en cas d’activation de l’obturateur,
une entrée d’air dans le canal de transfert si ce dernier
est maintenu en dépression, puis, une fermeture du canal
de détection par la poussée de l’agent extincteur.
[0050] La soupape de détection 30 s’ouvre donc par
déplacement de l’organe de fermeture de soupape de
détection sous l’effet d’une force d’ouverture de soupape
de détection exercée sur ledit organe de fermeture de
soupape de détection. Dans le mode de réalisation re-
présenté, cette force d’ouverture est dirigée vers le canal
de transfert.
[0051] De préférence, la force d’ouverture de soupape
de détection, c’est-à-dire la force minimale nécessaire
pour déplacer l’organe de fermeture de la soupape de
détection et ouvrir la soupape de détection, est inférieure
à 1500 N, de préférence inférieure à 900 N, de préférence
inférieure à 300 N, de préférence inférieure à 150 N, de
préférence inférieure à 90 N, de préférence inférieure à
60 N, de préférence inférieure à 30 N, voire inférieure à
15 N, ou même inférieure à 3 N ou à 1 N.
[0052] La force d’ouverture de soupape de détection
peut notamment résulter d’une différence positive entre
la pression ambiante et la pression dans le canal de
transfert, dite « pression différentielle d’ouverture de sou-
pape de détection ». De préférence, la pression différen-
tielle d’ouverture de soupape de détection est inférieure
à 50 bar, de préférence inférieure à 30 bar, de préférence
inférieure à 10 bar, de préférence inférieure à 5 bar, de
préférence inférieure à 3 bar, de préférence inférieure à
2 bar, de préférence inférieure à 1 bar, voire inférieure à
0,5 bar, ou même inférieure à 0,1 bar.
[0053] La forme de l’organe de fermeture de soupape
de détection n’est pas limitative. En particulier, cet orga-
ne peut prendre la forme d’une bille, d’une palette ou
d’une tige.
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[0054] La tête d’aspersion peut également être pour-
vue de moyens de rappel élastique tendant à ramener
l’organe de fermeture de soupape de détection vers son
siège. Les opérations pour la mise en situation de veille
en sont simplifiées. La soupape de détection constitue
alors un clapet anti-retour.
[0055] L’obturateur 14 peut être tout dispositif condui-
sant, sous l’effet d’une augmentation de la chaleur, à une
mise en communication de fluide entre le canal de dé-
tection et l’environnement.
[0056] De préférence, l’obturateur est activé lorsqu’il
est porté à une température supérieure à une tempéra-
ture de seuil déterminée, par exemple supérieure ou éga-
le à 50°C et inférieure à 60°C, voire inférieure à 80°C.
[0057] Les obturateurs classiquement mis en oeuvre
pour les têtes sprinkleurs peuvent être utilisés.
[0058] L’obturateur peut en particulier comporter une
ampoule apte à se rompre sous l’effet d’une augmenta-
tion de la température, ou un fusible apte à fondre dans
les mêmes conditions.
[0059] Dans un mode de réalisation, l’obturateur est
réutilisable. Il peut par exemple être constitué d’une van-
ne thermique (vanne s’ouvrant sous l’effet de la chaleur)
par exemple sur le principe des thermovannes de chauf-
fe-eau ou des robinets hydrostatiques des radiateurs.
Avantageusement, la tête d’aspersion peut ainsi redeve-
nir opérationnelle dès la fin de l’incendie, sans opération
de réarmement. Les coûts de maintenance sont égale-
ment avantageusement réduits.
[0060] Dans la situation de veille, l’obturateur peut ob-
turer le canal de détection de manière étanche ou en
autorisant un débit de fuite entre l’obturateur et le canal
de détection. Avantageusement, les tolérances de fabri-
cation peuvent être réduites. Cependant, si une évolution
de la pression interne résultant de l’activation de l’obtu-
rateur doit servir de moyen de détection d’incendie, il
conviendra de prévoir des moyens pour maintenir une
différence de pression entre l’intérieur et l’extérieur de la
canalisation dans la situation de veille. Le débit de fuite
devrait cependant être limité. De préférence, le passage
entre l’obturateur et le canal de détection, par lequel la
fuite s’effectue, devrait être inférieur à 5 %, inférieur à 1
%, voire inférieur à 0,5 % ou inférieur à 0,1 % de la section
de sortie de détection au niveau du siège de l’obturateur.
[0061] De préférence, le débit de fuite est inférieur à
20 %, de préférence inférieur à 10 %, inférieur à 5 %,
inférieur à 1 % du débit obtenu après activation de l’ob-
turateur. Le débit de fuite et le débit obtenu après acti-
vation de l’obturateur peuvent être mesurés en mainte-
nant une pression en amont du siège de l’obturateur de
2 bar et une pression en aval du siège de l’obturateur de
1 bar, avec de l’air et à température ambiante.
[0062] Dans la situation de veille, l’obturateur peut être
maintenu contre un bourrelet annulaire 34 assurant un
contact sensiblement étanche.
[0063] De préférence, la tête d’aspersion 10 comporte
un éjecteur d’obturateur 36, activé lors de l’activation de
l’obturateur. Un éjecteur d’obturateur est destiné à pro-

jeter l’obturateur à distance de son siège au moment de
sa rupture. Dans le mode de réalisation où une dépres-
sion règne à l’intérieur du canal de détection, il permet
avantageusement d’éviter que, sous l’effet de cette dé-
pression, des morceaux d’obturateur ne restent mainte-
nus sur le siège de l’obturateur après sa rupture. Une
telle situation conduirait en effet à entraver l’entrée de
l’air ambiant dans le canal de détection, ce qui pourrait
conduire à une absence de détection de l’incendie.
[0064] L’éjecteur d’obturateur 36 peut en particulier
comporter un ressort à lame, un ressort hélicoïdal, par
exemple de forme conique, comme représenté, une ron-
delle élastique, par exemple une rondelle Belleville ou
une coupelle élastique d’éjection. Il peut être disposé par
exemple en compression dans le canal de détection,
comme représenté sur la figure 2a, ou entre l’obturateur
et son siège, comme représenté sur la figure 3. L’éjecteur
d’obturateur peut également comporter une charge ex-
plosive.

Circuit d’aspersion

[0065] Le canal d’aspersion présente de préférence
une longueur supérieure à 5 mm, voire supérieure à 10
mm.
[0066] Le canal d’aspersion 24 comporte, du côté
amont, une entrée d’aspersion 38 sélectivement en com-
munication de fluide avec le canal de transfert 20 par
l’intermédiaire d’une soupape d’aspersion 40. Classique-
ment, la soupape d’aspersion 40 comporte un organe de
fermeture de soupape d’aspersion 41 dont le déplace-
ment permet la circulation sélective de l’agent d’extinc-
teur dans le canal d’aspersion 24.
[0067] La forme de l’organe de fermeture de soupape
d’aspersion 41 n’est pas limitative. Cet organe peut être
solidaire ou être détachable du corps. Par exemple, il
peut prendre la forme d’un bouchon ou toute autre forme
décrite pour l’embout dans WO2009153532. De préfé-
rence l’embout est maintenu sur le corps, une force
d’ouverture de 1500 N étant suffisante pour déplacer
l’embout (base et obturateur intact maintenu sur la base).
Autrement dit, l’embout peut être déplacé sous l’effet de
la force d’ouverture sans rupture de l’obturateur.
[0068] Le canal d’aspersion débouche, du côté aval,
par une sortie d’aspersion 42. L’organe de fermeture de
soupape d’aspersion 41 ne fait de préférence pas saillie
hors du canal d’aspersion. L’extrémité la plus en aval de
l’organe de fermeture de soupape d’aspersion est à une
distance d de préférence supérieure à 0,5 cm, supérieure
à 1 cm, supérieure à 1,5 cm, voire supérieure à 2 cm de
la sortie d’aspersion 42.
[0069] La sortie d’aspersion peut présenter un diamè-
tre supérieur à 1 mm. Dans un mode de réalisation, le
canal d’aspersion est sensiblement rectiligne.
[0070] Classiquement, un déflecteur 44 peut être pré-
vu pour distribuer l’agent extincteur sortant par la sortie
d’aspersion.
[0071] Dans la situation de veille, l’organe de fermeture
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de soupape d’aspersion 41 est maintenu en position sur
son siège par exemple par friction, par une force magné-
tique, par un lien, par clipsage, par gravité, par dépres-
sion, par collage, ou par une combinaison de ces
moyens.
[0072] Les moyens décrits dans WO2009153532 pour
maintenir l’embout peuvent être utilisés pour maintenir
l’organe de fermeture de soupape d’aspersion 41.
[0073] Dans le mode de réalisation préféré représenté,
ce maintien est assuré au moins en partie, voire totale-
ment, par dépression, la pression interne Pint qui règne
dans le canal d’aspersion étant inférieure à la pression
ambiante Patm.
[0074] L’organe de fermeture de soupape d’aspersion
peut être fixé sur le corps par l’intermédiaire d’une char-
nière 46.
[0075] La tête d’aspersion peut également être pour-
vue de moyens de rappel par exemple thermodéforma-
bles ou élastiques tendant à ramener l’organe de ferme-
ture de soupape d’aspersion 41 vers son siège, (sous
l’effet d’une dilatation ou d’une déformation mécanique,
par exemple). Les opérations pour la mise en situation
de veille en sont simplifiées. La soupape d’aspersion
constitue alors un clapet anti-retour.
[0076] Dans la situation de veille, l’organe de fermeture
de soupape d’aspersion 41 ferme de manière sensible-
ment étanche le canal d’aspersion 24. Cependant, un
débit de fuite peut être admis entre le canal d’aspersion
et l’organe de fermeture de soupape d’aspersion. De pré-
férence, le passage entre le canal d’aspersion 24 et l’or-
gane de fermeture de soupape d’aspersion 41 est infé-
rieur à 5 %, inférieur à 1 %, voire inférieur à 0,5 % ou
inférieur à 0,1 % de la section du canal d’aspersion ob-
turée par l’organe de fermeture de soupape d’aspersion.
[0077] Le maintien en position de l’organe de ferme-
ture de soupape d’aspersion autorise l’ouverture de la
soupape d’aspersion sous l’effet d’une force d’ouverture
de soupape d’aspersion exercée sur l’organe de ferme-
ture de soupape d’aspersion, et, dans le mode de réali-
sation représenté, dirigée vers le canal d’aspersion.
[0078] Les moyens pour générer la force d’ouverture
de soupape d’aspersion ne sont pas limités et peuvent
comprendre, en particulier, des forces résultant d’une
pression différentielle entre la pression interne et la pres-
sion ambiante, des forces de gravité, notamment le poids
de l’organe de fermeture de soupape d’aspersion, des
forces exercées par des moyens élastiques, par exemple
par un ressort comprimé, des forces exercées par des
moyens électromagnétiques ou toutes les combinaisons
de ces moyens.
[0079] Dans un mode de réalisation particulier, l’ouver-
ture de la soupape d’aspersion 40 résulte de l’équilibrage
entre la pression interne et la pression ambiante, notam-
ment par activation d’un obturateur.
[0080] Dans un mode de réalisation, la pression inter-
ne est maintenue supérieure à la pression ambiante dans
la situation de veille. Bien entendu, la différence entre la
pression interne et la pression ambiante doit alors être

inférieure à la pression différentielle d’ouverture de la
soupape d’aspersion.
[0081] Une tête d’aspersion selon l’invention peut être
avantageusement utilisée afin de rénover des installa-
tions existantes. Il suffit en effet d’y remplacer les têtes
d’aspersion par des têtes d’aspersion selon l’invention
et de supprimer les moyens de détection en place (ré-
seau de canalisations ou moyens électroniques).
[0082] La figure 3 représente une variante de tête d’as-
persion particulièrement bien adaptée pour la rénovation
d’installations existantes.
[0083] Cette tête d’aspersion comporte une pièce en
T 50 destinée à la fixation à la canalisation. La première
branche 52 partant de la pièce en T 50 constitue le circuit
de détection et comporte successivement un premier
mamelon d’adaptation 54, un premier clapet anti-retour
56, formant une soupape de détection, la flèche repré-
sentant le sens de circulation autorisé, et un détecteur
58, exposant un obturateur 14.
[0084] La deuxième branche 62 partant de la pièce en
T constitue un circuit d’aspersion et comporte successi-
vement un deuxième mamelon d’adaptation 64, un
deuxième clapet anti-retour 66, formant une soupape
d’aspersion, la flèche représentant le sens de circulation
autorisé, et un asperseur 68, pourvue d’un déflecteur 44.
[0085] Après montage, le canal de transfert (non visi-
ble) se prolonge d’une part par le canal de détection, qui
traverse le premier mamelon d’adaptation 54, le premier
clapet anti-retour 56 et le détecteur 58. Le siège de l’ob-
turateur est constitué par le bord de la sortie du canal de
détection. Un éjecteur d’obturateur 36, sous la forme
d’une coupelle élastique, est monte entre l’obturateur et
son siège. D’autre part, le canal de transfert se prolonge
par le canal d’aspersion, qui traverse le deuxième ma-
melon d’adaptation 64, le deuxième clapet anti-retour 66
et l’asperseur 68, débouchant vers l’extérieur.
[0086] Avec des articles couramment disponibles sur
le marché, il est ainsi possible de constituer une tête d’as-
persion selon l’invention, ce qui peut limiter les coûts de
rénovation et de maintenance.
[0087] Ce mode de réalisation illustre la possibilité que
le corps d’une tête d’aspersion selon l’invention ne soit
pas monobloc.
[0088] Ce mode de réalisation illustre également la
possibilité de positionner indépendamment l’une de
l’autre la sortie d’aspersion et l’obturateur, par exemple
pour tenir compte d’une configuration particulière des
lieux. L’obturateur 14 peut en particulier être disposé à
une distance d’ supérieure à 0,5 cm, supérieure à 2 cm,
supérieure à 5 cm, supérieure à 10 cm, supérieure à 50
cm, supérieure à 1 m, ou supérieure à 2 m de la sortie
d’aspersion 42. Dans un mode de réalisation, pour ob-
tenir une compacité élevée, la sortie d’aspersion et l’ob-
turateur sont écartés l’une de l’autre de moins de 5 cm,
moins de 3 cm, voire moins de 2 cm, comme représenté
sur la figure 2a.
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Dispositif de protection

[0089] Comme représenté sur la figure 4, la tête d’as-
persion 10 peut être utilisée dans le cadre d’un dispositif
de protection contre l’incendie 100. Le dispositif 100 re-
présenté sur la figure 4 comporte un réseau de canali-
sations 110 fixé par exemple sur le plafond d’un bâtiment
à protéger. Le réseau de canalisations 110 comporte une
canalisation principale 111 sur laquelle sont branchées
des canalisations secondaires 112 pourvues de têtes
d’aspersion 10 telles que celles qui viennent d’être dé-
crites. La forme du réseau de canalisations 110 et l’agen-
cement des têtes d’aspersion 10 sont déterminés de ma-
nière à ce que les têtes d’aspersion 10 soient réparties
sensiblement uniformément sur toute la surface à proté-
ger. L’extrémité amont de la canalisation principale 111
est connectée à une source d’agent extincteur, par exem-
ple un réservoir 114, par l’intermédiaire d’une pompe
d’alimentation 116 et/ou d’une vanne déluge 118.
[0090] L’agent extincteur peut être un liquide, une pou-
dre, une mousse, ou un gaz, par exemple. L’invention
est particulièrement avantageuse pour l’aspersion d’une
poudre, un gaz ou d’une mousse pour lesquels les aju-
tages des têtes d’aspersion actuelles ne sont pas bien
adaptés.
[0091] Lorsque la pression de l’agent extincteur dans
le réservoir 114 est suffisante pour créer une pression
différentielle d’ouverture des soupapes d’aspersion, la
pompe 116 n’est pas indispensable, l’ouverture de la
vanne déluge 118 étant suffisante à cet effet. Lorsque la
pression de l’agent extincteur dans le réservoir 114 est
insuffisante pour ouvrir les soupapes d’aspersion, la
pompe d’alimentation 116 est cependant indispensable
afin d’augmenter la pression de l’agent extincteur et créer
une pression différentielle d’ouverture des soupapes
d’aspersion.
[0092] Dans un mode de réalisation préféré, une pom-
pe à vide 120 est prévue afin de créer ou de maintenir
une dépression à l’intérieur du réseau de canalisations
110 dans la situation de veille. Une tête d’aspersion selon
l’invention permet avantageusement de maintenir une
différence de pression entre l’intérieur et l’extérieur de la
canalisation où elle est insérée, du fait de l’obturation du
canal d’aspersion par l’organe de fermeture de soupape
d’aspersion et de l’obturation du canal de détection par
l’obturateur.
[0093] Un capteur 122 est également prévu afin de dé-
tecter les modifications de la pression dans le réseau de
canalisations 110.
[0094] Une unité de commande 124 peut également
être prévue afin de commander la pompe à vide 120 lors-
que le capteur 122 détecte une diminution progressive
de la pression à l’intérieur du réseau de canalisations
110, cette diminution de pression correspondant à une
fuite, notamment entre l’organe de fermeture de soupape
d’aspersion et le corps ou au niveau de l’appui de l’ob-
turateur sur le bord de la sortie de détection.
[0095] L’unité de commande 124 peut également, lors-

que que le capteur 122 lui signifie une diminution brutale
de la pression à l’intérieur du réseau de canalisations
110, résultant de l’activation d’un obturateur, commander
l’ouverture de la vanne déluge 118 et/ou le démarrage
de la pompe 116.

Fonctionnement

[0096] Le fonctionnement du dispositif de protection
représenté sur la figure 4 est le suivant. Dans la situation
de veille de la figure 2a, le réseau de canalisations 110
est maintenu sec, en dépression par rapport à l’environ-
nement au moyen de la pompe à vide 120. L’unité de
commande 124 pilote la pompe à vide en fonction des
informations reçues du capteur 122 afin de maintenir la
dépression dans le réseau de canalisations 110 à une
valeur déterminée, notamment pour prendre en compte
des fuites au niveau des têtes d’aspersion ou en amont
des têtes d’aspersion, par exemple au niveau de la vanne
déluge 118.
[0097] Cette régulation de la dépression dans le ré-
seau de canalisations 110 permet avantageusement de
tolérer des débits de fuite, et limite ainsi les contraintes
à imposer pour les différents constituants du dispositif
de protection.
[0098] Cette dépression dans le réseau de canalisa-
tions permet également de plaquer l’organe de fermeture
de soupape d’aspersion 41 sur son siège comme repré-
senté sur la figure 2a. L’ajout de moyens de maintien
complémentaires, par exemple d’aimants, de clips ou de
liens, n’est donc pas indispensable, ce qui facilite la fa-
brication des têtes d’aspersion et limite leur coût.
[0099] Le maintien en position fermée de la soupape
d’aspersion peut également être amélioré en exploitant
les forces de gravité, par exemple en disposant l’organe
de fermeture de soupape d’aspersion dans une position
telle que son poids contribue à le plaquer contre le corps
12. Par sécurité, il est cependant préférable que le poids
de l’organe de fermeture de soupape d’aspersion 41 con-
tribue à son écartement du corps 12, comme sur la figure
2a. La soupape de détection peut être ouverte ou fermée.
Elle est de préférence fermée. L’obturateur et la soupape
d’aspersion assurent une étanchéité permettant de
maintenir en dépression l’intérieur de la canalisation.
[0100] Comme représenté, l’éjecteur d’obturateur 36
coopère avec le bourrelet 34 pour maintenir l’obturateur
14 en position d’obturation du canal de détection 22.
[0101] Lorsqu’un incendie apparaît dans la zone cou-
verte par le réseau de canalisations 110, l’augmentation
locale de la chaleur conduit à l’activation de l’obturateur
de la tête d’aspersion localisée à proximité de cet incen-
die. En l’occurrence, comme représenté sur la figure 2b,
l’obturateur 14 se brise et l’éjecteur d’obturateur 36 pro-
pulse les morceaux d’obturateur à distance de la sortie
de détection 32.
[0102] L’activation de l’obturateur conduit ainsi au dé-
gagement du canal de détection 22, ce qui provoque une
entrée d’air rapide (flèche F1) dans le réseau de canali-
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sations 110 et donc une augmentation de la pression Pint
à l’intérieur de ce réseau, jusqu’à la pression ambiante
Patm.
[0103] Dans le mode de réalisation où l’organe de fer-
meture de soupape d’aspersion n’est maintenu en posi-
tion fermée que par la dépression à l’intérieur du réseau
de canalisations, cette simple augmentation de pression
peut suffire à le déplacer, la pression interne dans le ré-
seau de canalisations ne suffisant plus à compenser son
poids. La soupape d’aspersion va donc s’ouvrir.
[0104] L’augmentation brutale de la pression interne
va également être détectée par l’unité de commande
124, qui va commander l’ouverture de la vanne déluge
118 et la mise en marche de la pompe d’alimentation
116. L’ouverture de la vanne déluge 118 peut aussi être
obtenue mécaniquement sous l’effet de l’augmentation
de la pression interne, par exemple par activation d’un
pilote pneumatique ou hydraulique. Elle peut également
résulter de l’activation d’un système d’électrovanne com-
mandé en fonction de la pression mesurée par le capteur
122.
[0105] L’ouverture de la vanne déluge 118 et la mise
en marche de la pompe d’alimentation 116 vont provo-
quer la propagation de l’agent extincteur contenu dans
le réservoir 114 dans la canalisation principale 111 puis
dans les canalisations secondaires 112, et les têtes d’as-
persion.
[0106] Comme représenté sur la figure 2c, l’injection
d’agent extincteur sous pression, généralement une
pression initiale de plus de 10 bar, puis, en régime établi,
d’environ 3 à 4 bar, ouvre la soupape d’aspersion si elle
est encore fermée et ferme la soupape de détection si
elle est encore ouverte.
[0107] L’agent extincteur est alors dispersé, après dé-
flection sur le déflecteur 44 dans la zone à protéger, par
l’intermédiaire du canal de transfert 20 et du canal d’as-
persion 24 (flèche F2). Le flux d’agent extincteur n’est
pas gêné par la présence de l’éjecteur d’obturateur et
les dimensions du canal d’aspersion peuvent être adap-
tées à sa nature et au débit souhaité, indépendamment
des contraintes associées à l’obturateur.
[0108] Le canal d’aspersion peut être en particulier
conçu pour l’aspersion de gouttes d’eau ou de filets d’eau
ou la projection d’un brouillard d’eau. Les « micro
sprinkleurs » actuels peuvent notamment être adaptés
pour constituer des têtes d’aspersion selon l’invention.
Comme cela apparaît clairement à présent, une tête d’as-
persion selon l’invention permet une qualité d’aspersion
remarquable. Elle permet également une grande flexibi-
lité pour le choix de l’obturateur, indépendamment des
contraintes liées à l’aspersion. De plus, elle peut fonc-
tionner sans risque pour le personnel ou le matériel. Elle
est aussi particulièrement fiable et peu coûteuse à ins-
taller et à maintenir.
[0109] En outre, une tête d’aspersion selon l’invention
permet une aspersion même en l’absence d’activation
de l’obturateur. Il n’est donc pas nécessaire, comme se-
lon la technique antérieure de doubler le réseau de ca-

nalisations ou d’installer une multitude de capteurs élec-
troniques. Une tête d’aspersion selon l’invention est en
outre parfaitement adaptée à une utilisation dans un ré-
seau de canalisations maintenu en dépression.
[0110] Dans une situation de veille, le réseau de ca-
nalisations peut également rester sec, ce qui évite les
risques de corrosion, d’embouage et d’obstruction.
[0111] Les têtes d’aspersion peuvent également fonc-
tionner sans aucune alimentation électrique, ce qui per-
met leur mise en oeuvre, en particulier, dans des zones
du type ATEX.
[0112] Enfin, dans une situation de veille, le réseau de
canalisations peut rester fermé, ce qui évite notamment
tout risque d’obstruction par nidification d’animaux.
[0113] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés, fournis titre
d’exemples illustratifs et non limitatifs.
[0114] En particulier, le positionnement des soupapes
de détection et d’aspersion pourrait être différent de celui
représenté, pourvu qu’il permette une communication de
fluide sélective entre l’entrée d’agent extincteur d’une
part et les sorties de détection et d’aspersion d’autre part,
respectivement. La forme du canal de transfert pourrait
ainsi comporter, par exemple, un tronc et deux branches
interrompues respectivement par les soupapes de dé-
tection et d’aspersion.
[0115] En outre, le dispositif de protection pourrait être
en surpression, la chute de pression résultant de l’acti-
vation d’un obturateur servant de signal de détection d’un
incendie.
[0116] Un dispositif de protection selon l’invention
n’est pas nécessairement configuré pour ne réagir qu’en
cas d’incendie. En particulier, il peut être configuré pour
réagir dès qu’une augmentation anormale de la tempé-
rature est détectée, même en l’absence de flammes. Le
dispositif de protection contribue ainsi à prévenir d’un
incendie, et donc à « protéger » contre l’incendie.

Revendications

1. Tête d’aspersion destinée à la diffusion d’un agent
extincteur, ladite tête d’aspersion comportant un ob-
turateur (14) sensible à la chaleur et un corps(12)
définissant :

- un canal de transfert (20) comportant une en-
trée d’agent extincteur (26),
- un canal de détection (22) comportant une en-
trée de détection (28) sélectivement ou en per-
manence en communication de fluide avec le
canal de transfert (20), et une sortie de détection
(32) obturée de manière étanche par l’obtura-
teur (14),
- un canal d’aspersion (24) distinct du canal de
détection (22) et comportant une entrée d’as-
persion (38) sélectivement en communication
de fluide avec le canal de transfert (20) par l’in-
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termédiaire d’une soupape d’aspersion (40), et
une sortie d’aspersion (42) débouchant vers
l’extérieur, la soupape d’aspersion n’autorisant
qu’une circulation vers la sortie d’aspersion (42).

2. Tête d’aspersion selon la revendication précédente,
dans laquelle l’entrée de détection (28) est sélecti-
vement en communication de fluide avec le canal de
transfert (20) par l’intermédiaire d’une soupape de
détection (30) n’autorisant qu’une circulation vers le
canal de transfert (20).

3. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, la soupape d’aspersion (40)
s’ouvrant sous l’effet d’une surpression du côté du
canal de transfert (20) inférieure à 50 bar.

4. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle la soupape
d’aspersion (40) comporte un organe de fermeture
de soupape d’aspersion (41) qui ne fait pas saillie
hors du canal d’aspersion (24).

5. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle au moins une
des soupapes de détection et d’aspersion, compor-
te, voire est constituée par un clapet anti-retour.

6. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle l’obturateur
(14) est réutilisable.

7. Tête d’aspersion selon la revendication précédente,
dans laquelle l’obturateur (14) revient en position
d’obturation de la sortie de détection lorsque la tem-
pérature ambiante est inférieure à 80°C.

8. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle l’obturateur
(14) est disposé à plus de 2 cm de la sortie d’asper-
sion (42).

9. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle l’obturateur
(14) est un dispositif conduisant, sous l’effet d’une
augmentation de la chaleur, à une mise en commu-
nication de fluide entre le canal de détection et l’en-
vironnement.

10. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle la soupape
d’aspersion est disposée de manière que l’entrée
d’aspersion (38) puisse être en communication de
fluide avec le canal de transfert sans activation de
l’obturateur.

11. Tête d’aspersion selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle la soupape

d’aspersion (40) comporte un organe de fermeture
de soupape d’aspersion (41) dont le déplacement
permet la circulation sélective de l’agent extincteur
dans le canal d’aspersion (24), l’organe de fermeture
de soupape d’aspersion présentant la forme d’un
bouchon.

12. Dispositif de protection contre l’incendie
comportant :

- une source d’agent extincteur (114) ;
- une canalisation (112) connectée à la source
d’agent extincteur ;
- au moins une tête d’aspersion (10) selon l’une
quelconque des revendications précédentes in-
sérée dans ladite canalisation (112) de manière
que le canal de transfert (30) de ladite tête d’as-
persion (10) soit en communication de fluide
avec l’intérieur de ladite canalisation ;

la pression interne (Pint) dans ladite canalisation
(112) étant différente, de préférence inférieure à la
pression ambiante (Patm).

13. Dispositif selon la revendication précédente,
comportant :

- des moyens de détection aptes à détecter une
évolution de la pression interne (Pint) à l’intérieur
de ladite canalisation (112); et
- des moyens de commande aptes à ordonner
une injection d’un agent extincteur dans ladite
canalisation (112) en cas de variation de ladite
pression interne (Pint), la pression de l’agent ex-
tincteur étant suffisante pour ouvrir la soupape
d’aspersion.

14. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations immédiatement précédentes, l’agent extinc-
teur étant choisi dans le groupe constitué par une
poudre, une mousse et un gaz.

Patentansprüche

1. Sprühkopf, der zum Versprühen eines Löschmittels
bestimmt ist, wobei der Sprühkopf einen Verschluss
(14) aufweist, der für die Wärme eines Körpers (12)
empfindlich ist und folgendes bildet:

- einen Transferkanal (20) mit einem Einlass für
das Löschmittel (26),
- eine Detektionskanal (22), der einen Detekti-
onseinlass (28), der selektiv oder dauernd mit
dem Transferkanal (20) in Fluidverbindung
steht, und einen Detektionsauslass (32) auf-
weist, der durch den Verschluss (14) dicht ver-
schlossen ist,
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- einen von dem Detektionskanal (22) verschie-
denen Sprühkanal (24), der einen Sprüheinlass
(38), der über ein Sprühventil (40) selektiv mit
dem Transferkanal (20) in Fluidverbindung
steht, und einen Sprühauslass (42) aufweist, der
sich nach außen öffnet, wobei das Sprühventil
nur eine Strömung in Richtung auf den Sprüh-
auslass (42) zulässt.

2. Sprühkopf nach dem vorstehenden Anspruch, bei
dem der Detektionseinlass (28) über ein Detektions-
ventil (30), das nur eine Strömung in Richtung auf
den Transferkanal (20) zulässt, selektiv mit dem
Transferkanal (20) in Fluidverbindung steht.

3. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem das Sprühventil (40) unter der Wirkung
eines Überdruckes von weniger als 50 bar auf der
Seite des Transferkanals (20) öffnet.

4. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem das Sprühventil (40) ein Verschlussor-
gan (41) für das Sprühventil aufweist, das nicht aus
dem Sprühkanal (24) herausragt.

5. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem wenigstens eines der Detektions- und
Sprühventile eine Rückschlagklappe aufweist bzw.
dadurch gebildet wird.

6. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem der Verschluss (14) wiederverwendbar
ist.

7. Sprühkopf nach dem vorstehenden Anspruch, bei
dem der Verschluss (14) in eine Position, in der er
den Detektionsauslass verschließt, zurückkehrt,
wenn die Umgebungstemperatur unter 80° C liegt.

8. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei der Verschluss (14) höchstens 2 cm vom
Sprühauslass (42) entfernt angeordnet ist.

9. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem der Verschluss (14) eine Einrichtung
ist, die unter der Wirkung einer Zunahme der Wärme
das Herstellen einer Fluidverbindung zwischen dem
Detektionskanal und der Umgebung bewirkt.

10. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem das Sprühventil so angeordnet ist, dass
der Sprüheinlass (38) ohne Betätigung des Ver-
schlusses mit dem Transferkanal in Fluidverbindung
treten kann.

11. Sprühkopf nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, bei dem das Sprühventil (40) ein Verschlussor-
gan (41) für das Sprühventil aufweist, dessen Betä-

tigung die selektive Strömung des Löschmittels in
dem Sprühkanal (24) erlaubt, wobei das Verschluss-
organ für das Sprühventil die Form eines Stopfens
hat.

12. Brandschutzeinrichtung mit:

- einer Quelle (114) für ein Löschmittel;
- einer Leitung (112), die mit der Quelle für das
Löschmittel verbunden ist;
- wenigstens einem Sprühkopf (10) nach einem
der vorstehenden Ansprüche, der so in die ge-
nannte Leitung (112) eingesetzt ist, dass der
Transferkanal (30) des Sprühkopfes (10) mit
dem Inneren dieser Leitung in Fluidverbindung
steht;

wobei der Innendruck (Pint) in der genannten Leitung
(112) verschieden von dem Umgebungsdruck (Patm)
und vorzugsweise kleiner als dieser ist.

13. Einrichtung nach dem vorstehenden Anspruch, mit:

- Detektionsmitteln, die dazu eingerichtet sind,
einen Verlauf des Innendruckes (Pint) im Inne-
ren der genannten Leitung (112) zu detektieren;
und
- Steuermitteln, die dazu eingerichtet sind, im
Fall einer Veränderung des genannten Innen-
druckes (Pint) eine Injektion eines Löschmittels
in die genannte Leitung (112) zu befehlen, wobei
der Druck des Löschmittels ausreicht, das
Sprühventil zu öffnen.

14. Einrichtung nach einem der beiden unmittelbar vor-
hergehenden Ansprüche, bei dem das Löschmittel
ausgewählt ist aus der Gruppe, die gebildet wird
durch Pulver, Schaum und ein Gas.

Claims

1. Spray head intended for distribution of an extinguish-
ing agent, said spray head comprising a heat-sensi-
tive shutter (14) and a body (12) defining:

a transfer channel (20) comprising an extin-
guishing agent inlet (26),

- a detection channel (22) comprising a de-
tection inlet (28) selectively or permanently
in fluidic communication with the transfer
channel (20), and a detection outlet (32)
tightly sealed by the shutter (14),
- a spray channel (24) separate from the
detection channel (22) and comprising a
spray inlet (38) selectively in fluidic commu-
nication with the transfer channel (20) via a
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spray valve (40), and a spray outlet (42)
opening towards the outside, the spray
valve only allowing circulation towards the
spray outlet (42).

2. Spray head according to the preceding claim, where-
in the detection inlet (22) is selectively in fluidic com-
munication with the transfer channel (20) via a de-
tection valve (30) only allowing the circulation to-
wards the transfer channel (20).

3. Spray head according to any of the preceding claims,
the spray valve (40) opening under the effect of a
positive pressure of less than 50 bar on the side of
the transfer channel (20).

4. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the spray head (40) comprises a spray valve
closing element (41) which does not protrude outside
the spray channel (24).

5. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein at least one of the detection and spray
valves comprises or is formed by a non-return valve.

6. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the shutter (14) is reusable.

7. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the shutter (14) returns to a position of clos-
ing the detection outlet when the ambient tempera-
ture is lower than 80°C.

8. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the shutter (14) is arranged more than 2 cm
from the spray outlet (42).

9. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the shutter (14) is a device which, under the
effect of an increase in heat, leads to the creation of
fluidic communication between the detection chan-
nel and the environment.

10. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the spray valve is arranged such that the
spray inlet (38) may be in fluidic communication with
the transfer channel without activation of the shutter.

11. Spray head according to any of the preceding claims,
wherein the spray valve (40) comprises a spray valve
closing element (41), movement of which allows the
selective circulation of the extinguishing agent in the
spray channel (24), the spray valve closing element
taking the form of a stopper.

12. Fire protection device comprising:

- an extinguishing agent source (114);

- a pipeline (112) connected to the extinguishing
agent source;
- at least one spray head (10) according to any
of the preceding claims inserted in said pipeline
(112) such that the transfer channel (30) of said
spray head (10) is in fluidic communication with
the interior of said pipeline;

the internal pressure (Pint) of said pipeline (112) be-
ing different from and preferably lower than the am-
bient pressure (Patm).

13. Device according to the preceding claim, compris-
ing:

- detection means able to detect a change in the
internal pressure (Pint) inside said pipeline
(112); and
- control means able to order an injection of ex-
tinguishing agent into said pipeline (112) in the
event of variation of said internal pressure (Pint),
the pressure of the extinguishing agent being
sufficient to open the spray valve.

14. Device according to any of the two directly preceding
claims, the extinguishing agent being selected from
the group comprising a powder, a foam and a gas.
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